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ANNEXE JUR.7  FR 
 

ANNEXE 

RECTIFICATIF 

au règlement d'exécution (UE) 2022/300 du Conseil du 24 février 2022 mettant en œuvre 

l'article 8 bis du règlement (CE) n° 765/2006 concernant des mesures restrictives en raison de 

la situation en Biélorussie 

("Journal officiel de l'Union européenne" L 46 du 25 février 2022) 

Page 23, annexe, point 2) relatif au tableau "B. Personnes morales, entités et organismes visés à 

l'article 2, paragraphe 1", entrée 13, colonne "Motifs de l'inscription sur une liste", premier alinéa 

Au lieu de: 

"La société par actions ouverte OJSC "Usine automobile de Minsk" (MAZ) est un des plus grands 

constructeurs automobiles en Biélorussie …" 

lire: 

"La société par actions ouverte OJSC "Usine automobile de Minsk" (MAZ) est un des plus grands 

constructeurs automobiles d'État en Biélorussie ..." 
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